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Règlement sportif 2024 – Annexe 1 

PLAN D’APPOSITION DES ADHESIFS PUBLICITAIRES OBLIGATOIRES 

 

A apposer sur le véhicule : 

4 x Michelin - 2 x Bibendum côté - 2 x tropheemichelinalps.com - 1 x Trophée Michelin Alps –  

1 x Vitrabri - 2 x bzconsult.ch – 2 x logo BZ Consult Sàrl 

 

 

 

 

* Pour les véhicules dont la carrosserie ne permet pas l’application des adhésifs aux emplacements similaires à ceux prévus par le plan 

ci-dessus, des emplacements d’application seront définis par les représentants de BZ Consult Sàrl, au cas par cas, lors des contrôles 

internes au Trophée Michelin Alps.  

* En cas de divergence sur l’interprétation de ce plan, seules les indications de l’organisateur-promoteur du Trophée Michelin Alps, BZ 

Consult Sàrl, font références. 
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